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1. DISPOSITIONS	COMMUNES	RELATIVES	AUX	EQUIPEMENTS	ET	RÉSEAUX	
	

1.1 DESSERTE	PAR	LES	VOIES	PUBLIQUES*	OU	PRIVÉES	

1.1.1	 ACCÈS*	

L’accès	doit	être	adapté	à	 l'opération	qu’il	dessert.	 Il	doit	être	assuré	par	une	voie	publique	ou	privée,	et	
aménagé	de	façon	à	ne	pas	présenter	de	risques	pour	la	sécurité	des	biens	et	des	usagers	des	voies	ou	pour	
celle	des	personnes	utilisant	ces	accès.	

Cette	sécurité	doit	être	appréciée	au	regard	de	la	position	des	accès,	de	leur	configuration	ainsi	que	de	la	
nature	et	de	l'intensité	du	trafic.		

Lorsque	 le	 terrain	 est	 desservi	 par	 plusieurs	 voies,	 les	 constructions	 peuvent	 n'être	 autorisées	 que	 sous	
réserve	que	 l'accès	 soit	 établi	 sur	 la	 voie	où	 la	 gêne	pour	 la	 circulation	 sera	 la	moindre.	 Cette	 gêne	 sera	
appréciée,	notamment	en	fonction	des	aménagements	qui	pourraient	être	réalisés.	

Le	nombre	des	accès	sur	les	voies	publiques	peut	être	limité	à	un	accès	par	unité	foncière	et	par	voie.	

Le	gestionnaire	de	la	voie	devra	être	consulté	pour	tout	aménagement.	

Les	accès	ne	doivent	pas	présenter	de	pente	supérieure	à	10	%	sur	les	5	premiers	mètres	de	la	voie	d’accès	
comptés	à	partir	de	l’alignement.	

1.1.2	 VOIRIE*	

Les	dimensions,	tracés,	profils	et	caractéristiques	des	voies	publiques	ou	privées	doivent	être	adaptés	aux	
usages	 qu’elles	 supportent,	 aux	 besoins	 des	 opérations	 qu'elles	 desservent	 et	 notamment	 permettre	
l'approche	et	la	manœuvre	des	véhicules	de	lutte	contre	l'incendie.	

	

1.2 DESSERTE	PAR	LES	RÉSEAUX	

1.1.1.	EAU	POTABLE	

Toute	construction	ou	utilisation	du	sol	qui	requiert	une	alimentation	en	eau	potable	doit	être	raccordée	au	
réseau	public	de	distribution	d'eau	potable,	conformément	aux	dispositions	réglementaires	en	vigueur.	

Toutefois,	 en	 cas	 d’absence	 de	 réseau	 de	 distribution,	 une	 alimentation	 par	 puits,	 captage	 de	 source	 ou	
forage	est	possible	sous	réserve	que	soient	établies	la	potabilité	et	 la	suffisance	du	débit	pour	l’utilisation	
du	sol	envisagée.	

Dispositions	à	prendre	en	compte	:	

Disconnexion	

Pour	 toutes	 les	 constructions,	 les	mesures	nécessaires	doivent	être	prises	pour	protéger	 le	 réseau	public	
d'eau	potable	et	 les	 réseaux	 intérieurs	privés	destinés	aux	usages	 sanitaires,	 contre	 les	 risques	de	 retour	
d'eau	polluée,	par	un	dispositif	agréé.	Toute	communication	entre	des	installations	privées	(alimentées	par	
des	 puits,	 forages	 ou	 réutilisation	 des	 eaux	 de	 pluies)	 et	 les	 canalisations	 de	 la	 distribution	 publique	 est	
formellement	interdite.	

Alimentation	en	eau	potable	par	une	ressource	privée	

L'utilisation	 d'une	 ressource	 privée	 (captage,	 source,	 forage)	 pour	 l'alimentation	 en	 eau	 potable,	 en	
l’absence	du	réseau	de	distribution	public	ne	peut	être	autorisée	qu'aux	conditions	suivantes	:	

- L’utilisation	d'une	ressource	privée	à	usage	unifamilial	est	soumise	à	déclaration	auprès	du	maire	
de	la	commune	concernée	
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- L’utilisation	 d'une	 ressource	 en	 eau	 privée	 pour	 l'alimentation	 en	 eau	 potable	 de	 plus	 d'une	
famille,	des	établissements	recevant	du	public	(ERP)	et	des	ateliers	de	transformation	alimentaire	
(salles	de	traite,	laiteries,	fromageries...),	est	soumise	à	autorisation	préfectorale.	

- La	 potabilité	 des	 ressources,	 leur	 protection	 effective	 vis-à-vis	 des	 pollutions	 accidentelles	 et	
chroniques	et	la	disponibilité	des	ressources,	qui	doivent	pouvoir	alimenter	les	bâtiments	desservis	
en	période	d'étiage,	doivent	être	assurées.	

1.1.2.	ENERGIE	/	ELECTRICITE	

Les	 réseaux	 (électricité,	 téléphone,	 haut	 débit,…)	 doivent	 être	 enfouis	 dans	 la	 propriété	 privée	 jusqu’au	
point	 de	 raccordement	 situé	 en	 limite	 des	 voies	 ou	 des	 emprises	 publiques*,	 sauf	 en	 cas	 d’impossibilité	
technique	dûment	justifiée.	

1.1.3	 EAUX	USÉES		

Dans	 les	 secteurs	 desservis	 par	 le	 réseau	 d’assainissement	 collectif,	 le	 raccordement	 au	 réseau	 est	
obligatoire	pour	toute	construction	ou	installation	rejetant	des	eaux	usées	conformément	aux	dispositions	
réglementaires	en	vigueur.	

Dans	les	secteurs	non	desservis	par	 le	réseau	d’assainissement	collectif,	un	système	d’assainissement	non	
collectif,	 conforme	 à	 la	 réglementation	 en	 vigueur	 peut	 être	 admis,	 sous	 réserve	 de	 l’obtention	 des	
autorisations	nécessaires	auprès	de	la	Communauté	de	Communes	du	Pilat	Rhodanien.		

Le	règlement	d’assainissement	des	eaux	usées	en	vigueur	est	annexé	au	PLU.	

Dispositions	à	prendre	en	compte	:	

Il	est	rappelé	que	tout	déversement	d'eaux	usées	non	domestiques	au	réseau	public	de	collecte	des	eaux	
usées	 doit	 faire	 l'objet	 d'une	 demande	 d'autorisation	 de	 rejet	 auprès	 de	 la	 structure	 compétente	 en	 la	
matière.	

Cette	 disposition	 peut	 concerner	 les	 rejets	 d'activités	 commerciales,	 artisanales,	 industrielles,	 agricoles,	
touristiques,	mais	aussi	les	rejets	d'eaux	pluviales	ou	d'eaux	de	vidange	de	piscines	privées.	

En	 cas	 d'évolution	 de	 l'activité	 entraînant	 une	 modification	 de	 la	 nature	 ou	 du	 volume	 des	 rejets,	
l'autorisation	de	déversement	doit	faire	l'objet	d'une	mise	à	jour.	

1.1.4	 EAUX	PLUVIALES		

Les	 dispositions	 applicables	 sont	 celles	 du	 zonage	 d’assainissement	 des	 eaux	 pluviales	 en	 vigueur.	 Toute	
construction	 doit	 respecter	 les	 prescriptions	 de	 ce	 zonage	 qui	 fixe	 les	 modalités	 de	 gestion	 des	 eaux	
pluviales	sur	le	territoire	communal.	Ce	document	annexé	au	PLU	permet	notamment	de	définir	et	préciser	
les	 solutions	 et	 techniques	 de	 traitement	 et	 gestion	 des	 eaux	 pluviales	 (récupération,	 infiltration,	 rejet,	
traitement).	

 
Les	eaux	pluviales	et	eaux	usées	doivent	être	séparées	sur	l’emprise	des	projets.	

Une	infiltration	des	eaux	pluviales	à	la	parcelle	doit	être	recherchée	quelle	que	soit	la	taille	du	projet.	

Pour	tous	les	projets	(hors	extension),	a	minima,	un	dispositif	d’infiltration	des	eaux	de	pluie	de	15	l/m2	de	
surface	imperméabilisée	sera	mis	en	œuvre.		

En	 cas	 d’impossibilité	 de	 gestion	 à	 100%	 des	 eaux	 pluviales	 par	 infiltration	 (justifiée	 dans	 le	 cas	 d’une	
opération	 d’ensemble	 par	 une	 étude	 technique),	 un	 rejet	 dans	 le	 milieu	 naturel	 ou	 une	 infrastructure	
d’eaux	pluviales	pourra	être	autorisée,	après	mise	en	œuvre	d’un	dispositif	de	rétention	:	

- Pour	toute	nouvelle	construction	d’emprise	au	sol	<	300	m2,	il	sera	exigé	:		

- un	ouvrage	d’une	capacité	minimale	de	50	l	/	m2	d’emprise	au	 sol	de	 la	 construction	avec	un	
orifice	de	régulation	d’un	diamètre	de	30	mm	minimum		

- un	débit	de	fuite	minimale	de	2	l/s	

- Pour	toute	nouvelle	construction	d’emprise	au	sol	>	300	m2	(opération	d’ensemble),	il	sera	exigé	:	
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- un	dimensionnement	du	dispositif	pour	une	pluie	de	période	de	retour	30	ans	;	

- un	débit	de	fuite	maximal	de	5	l/s.ha	(valeur	minimale	de	2	l/s).	

- une	étude	de	sol	et	de	dimensionnement	obligatoire	(sur	la	base	ou	non	des	abaques).	

Ces	prescriptions	sont	cumulatives	

En	plus	des	obligations	formulées	ci-dessus,	il	est	vivement	recommandé	:		

- la	 création	 d’ouvrage	 de	 rétention	 non	 étanches	 (jardins	 de	 pluie,	 massifs	 drainants…)	 et	 la	
limitation	de	l’utilisation	des	solutions	étanches	de	type	cuve.	Ces	dispositifs	sont	cependant	utiles	
dans	 les	zones	à	 risque	de	mouvement	de	 terrain	ou	de	présence	d’écoulements	souterrains,	où	
l’infiltration	est	déconseillée	;	

- la	mise	en	œuvre	d’un	dispositif	de	récupération	des	eaux	de	pluie	de	20	l/m2	de	toiture	et	dans	la	
limite	de	10	m3	;	

- la	mise	en	œuvre	d’un	dispositif	de	prise	en	charge	des	eaux	pluviales	favorisant	la	décantation	des	
particules	fines	avant	rejet	au	milieu	naturel	(collecte	superficielle,	bassins	de	dépollution…)	

- la	réduction	de	l’imperméabilisation	des	projets	par	l’emploi	de	matériaux	perméables	

- la	 préservation	 des	 zones	 humides,	 des	 axes	 et	 corridors	 d’écoulement,	 des	 haies	 et	 des	 plans	
d’eau.	

	

Dispositions	à	prendre	en	compte	:	

Il	est	rappelé	que	la	récupération	des	eaux	de	pluie	doit	s'effectuer	à	l'aval	de	toitures	inaccessibles	et	que	
leurs	 usages	 à	 l'intérieur	 et	 à	 l'extérieur	 des	 bâtiments	 doivent	 s'effectuer	 dans	 le	 respect	 des	 normes	
règlementaires,	en	particulier	en	ce	qui	concerne	:	

§ Les	usages	autorisés	:	

- les	usages	extérieurs	(arrosage,	lavage	des	véhicules,	etc.)	;	

- à	l’intérieur	des	habitations	:	alimentation	des	chasses	d’eau	et	lavage	des	sols	;	

- à	 titre	 expérimental,	 le	 lavage	du	 linge,	 sous	 réserve	d’un	 traitement	 adapté	 (déclaré	 auprès	 du	
ministère	en	charge	de	la	santé)	de	l’eau	de	pluie,	assurant	notamment	une	désinfection	;		

- les	usages	professionnels	et	industriels,	à	l’exception	de	ceux	requérant	l’usage	d’une	eau	potable	;		

Leur	réutilisation	à	l’intérieur	de	certains	établissements	recevant	du	public	est	strictement	interdite.		

§ Les	règles	techniques	générales	:		

- tout	raccordement,	qu’il	soit	temporaire	ou	permanent,	du	réseau	d’eau	de	pluie	avec	le	réseau	de	
distribution	d’eau	potable	est	interdit	;		

- à	 proximité	 immédiate	 de	 chaque	 point	 de	 soutirage	 d’eau	 de	 pluie,	 doit	 être	 implantée	 une	
plaque	de	signalisation	qui	comporte	la	mention	«	eau	non	potable	»	et	un	pictogramme	explicite.		

§ Les	règles	techniques	spécifiques	en	cas	de	réseau	d’eau	de	pluie	à	l’intérieur	du	bâtiment	:		

- dans	 les	bâtiments	à	usage	d’habitation,	 la	présence	de	robinets	de	soutirage	distribuant	chacun	
des	 eaux	 de	 qualité	 différente	 (eau	 potable/eau	 de	 pluie)	 est	 interdite	 dans	 la	 même	 pièce,	 à	
l’exception	des	caves,	sous-sols	et	autres	pièces	annexes	à	l’habitation.	Les	robinets	d’eau	de	pluie	
sont	verrouillables	;	

- les	canalisations	de	distribution	d’eau	de	pluie,	à	 l’intérieur	des	bâtiments,	doivent	être	repérées	
de	façon	explicite	par	un	pictogramme	«	Eau	non	potable	»,	à	tous	 les	points	suivants	:	entrée	et	
sortie	des	vannes	et	des	appareils,	aux	passages	de	cloisons	et	de	murs.	

	

En	 outre,	 pour	 les	 secteurs	 situés	 aux	 abords	 des	 routes	 départementales,	 il	 convient	 de	 respecter	 les	
prescriptions	spécifiques	figurant	dans	les	dispositions	générales	(titre	I	–	2).	

	


